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VŒUX DU MAIRE
VENDREDI 7 JANVIER *

à 19h à l’Espace Loisirs  
Le Coteau

* Évènement pouvant être modifié en fonction  
des conditions sanitaires.

www.mozesur louet .fr
mairie@mozesurlouet.fr • 02 41 45 31 66



Présents : Mesdames et Messieurs BAUDONNIERE, BEZIE, CESBRON, CHABROUILLAUD, CUVELIER, DAGUIN, DELAUNAY, FREMY, GODINEAU, GORREC, LEGER, MEU-
NIER, MOUKADEME, PAULT, RICHOU, ROUSSEL • Absents : M PELLOIN, M QUILEZ, Mme SECHET • Pouvoir : Mme SECHET à M DAGUIN • Secrétaire : M CUVELIER.

Compte rendu
Conseil Municipal de Mozé-sur-Louet du 2 novembre 2021

Le précédent compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Madame le Maire sollicite l’autorisation du conseil 
municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour relatif 
à la piscine de Rochefort-sur-Loire, ce qui est accepté 
à l’unanimité.
Iris et Louane, membres du Conseil municipal des 
jeunes effectuent une présentation des travaux ré-
alisés par les commissions.
Il est proposé l’acquisition de deux panneaux « merci 
de ralentir » à placer près de l’école du Petit Prince, 
en remplacement de ceux existants (121 euros HT 
unitaire). Cette demande va être examinée priori-
tairement.
Il est également proposé l’acquisition de deux tables  
à placer autour du barbecue de l’étang, adaptées aux 
personnes en situation de handicap (954,84 euros 
HT unitaire), ainsi qu’une balançoire de deux assises 
(1099,81 euros HT). Ces propositions seront exami-
nées par le conseil municipal lors du vote du budget.

1. Vente site technique communal à la 
Communauté de Communes Loire Layon 
Aubance
Il est proposé une cession à 230 000 euros, prix fixé 
par le service des Domaines, au profit de la CCLLA.
Cette délibération est adoptée à la majorité (1 abs-
tention).
Il est requis l’inscription d’un pacte de préférence 
dans l’acte de cession à intervenir c’est à dire que, 
dans l’hypothèse d’une cession ultérieure, la Com-
mune de Mozé-sur-Louet bénéficie d’une clause lui 
permettant de se porter acquéreur par priorité et de 
se substituer à l’acquéreur tiers pressenti.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

2. Convention et procès-verbal de mise à 
disposition des biens et transfert des em-
prunts, subventions, conventions et résul-
tats des budgets annexes assainissement 
à la CCLLA
Madame le Maire présente le projet de convention 
et procès-verbal de mise à disposition des biens et 
transfert des emprunts, subventions, conventions 
et résultats des budgets annexes assainissement à 
la CCLLA.
La délibération est adoptée à l’unanimité.

3. SIEML – remplacement lanterne rue de 
la Fontaine
Vu l’article L5212-26 DU CGCT,
Vu la délibération du comité syndical du SIEML en 
vigueur à la date de la commande décidant les condi-
tions de mise en place d’un fonds de concours,
ARTICLE 1
Le conseil municipal de la commune de Mozé-sur-
Louet accepte de  verser un fonds de concours de 
75 % au profit du SIEML pour l’opération suivante :
EP222-21-347 suite demande commune remplace-
ment candélabre 65 – rue de la fontaine
- Montant de la dépense : 972.14 € net de taxe
- Taux du fonds de concours :75 %
- Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 
729.11€ net de taxe.
Les modalités de versement du fond de concours 
seront conformes aux dispositions du règlement 
financier arrêté par le SIEML en vigueur à la date 
de la commande.

ARTICLE 2
La présente délibération peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant  le Tribunal 
Administratif de Nantes, dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat.
ARTICLE 3
Le Président du SIEML, le Maire de la commune de 
Mozé-sur-Louet, le comptable de la commune de 
Mozé-sur-Louet, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibéra-
tion.    

4. Création d’un comité consultatif - 
aménagement lotissement de la Touche
Il est proposé de créer un comité consultatif consti-
tué de membres du conseil municipal et d’adminis-
trés afin de réfléchir au projet d’aménagement du 
lotissement de la  Touche.
Il est proposé de désigner les administrés par tirage 
au sort sur la liste électorale (1 personne sur chaque 
bureau de vote) et deux administrés du lotissement.
Le conseil municipal donne son accord à la majorité 
(1 contre sur le nombre de représentants des admi-
nistrés du lotissement).

5. Dénomination « impasse de l’orée des 
vignes »
Au 14 rue de la forêt , un permis d’aménager pour 
un lotissement privé a été approuvé.
Il est proposé de dénommer la voirie impasse  
« l’orée des vignes ».
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

6. Personnel administratif – création de 
poste dans le cadre d’emploi des attachés
Suite à la prise de congés puis au départ à la retraite 
de la directrice des services  au 1er février 2022, il 
convient de créer un poste à temps complet au 1er 
janvier 2022 pour organiser un mois de binôme avec 
le candidat retenu.
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

7. Personnel restaurant communal - créa-
tion de postes dans le cadre d’emploi des 
adjoints techniques
Il est proposé de créer un poste contractuel pour les 
postes suivants (modification des dates) :

- Second de cuisine
- Agent polyvalent

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

8. Personnel mairie- création de poste dans 
le cadre d’emploi des adjoints administratifs
Il est proposé de créer un poste contractuel, à comp-
ter du 15 novembre (modification des dates).
La délibération est adoptée à l’unanimité.

9. Convention d’assistance juridique 
SELARL  LEXCAP
Préalablement à l’exposé, M MEUNIER sort de la 
salle.
Il est proposé de contractualiser une nouvelle 
convention avec la société d’avocats LEXCAP por-
tant sur  une assistance de conseil juridique dans 
les différents dossiers relevant du droit et de l’admi-
nistration des collectivités territoriales hors conten-
tieux : droit de l’urbanisme, de l’environnement et de 

l’aménagement, droit des contrats publics (marchés 
publics, délégations de service public…), droit de la 
fonction publique, responsabilités, droit public des 
affaires, droit de l’expropriation…  Cette assistance 
porte également sur les dossiers de droit privé, de 
droit social, de droit commercial, de droit pénal…
Cette prestation serait mise en place à compter 1er 
janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2022 moyen-
nant un coût de 2 500 € HT soit 3 000 € TTC .
Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne 
son accord à l’unanimité.
M MEUNIER réintègre la salle.

10. Décision modificative de budget
Les boites mail Outlook n’apportent pas satisfaction.
Il est proposé que la société ASM installe un serveur 
Exchange pour les adresses mail élus et agents.
Le coût de l’abonnement annuel est de 1 106 € TTC 
(dépense de fonctionnement) et celui de la création 
et d’installation est de 3 142 € TTC (dépense d’in-
vestissement).
Il convient de prévoir des crédits d’investissement en 
2021 pour financer cette opération dès janvier 2022.
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

11. Admission en non-valeur de produits 
irrécouvrables
La Trésorerie a informé la Collectivité que des 
créances restent irrécouvrables pour un montant 
de 12.08 €.
Il est proposé de passer ce montant en non valeur 
sur le budget 2021 compte 6541.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne 
son accord à l’unanimité.

12. Piscine de Rochefort-sur-Loire
Il est rappelé que notre participation avait été fixée 
à 2,18 euros par habitant, soit 4455 euros au budget 
pour une année.
Toutefois, les travaux n’ont pas pu être réalisés en 
temps voulu, de sorte que la participation doit être 
recalculée sur 6 mois.
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité 
pour porter au budget la somme de 2227,96 euros

13. Décisions du maire par délégation du 
conseil municipal
Pas de préemption au 15 rue de la Bigottière (par-
celles AA122 et 124)
Pas de préemption au 23 rue des Aubépines (par-
celle ZK81)
Pas de préemption au 6 ZA du Bocage (parcelles 
B2154, 2191, 2198, 2249, 2251, 2253)
Pas de préemption au 14 rue de la forêt (parcelle 
C2578)

14. Questions diverses :
Il est rappelé la commémoration du 11 novembre 
2021.
La commission bâtiment s’interroge sur le devenir 
de l’ancienne bibliothèque.
S’agissant du presbytère, il est précisé que le pro-
jet de l’Outil en mains serait soumis au conseil en 
décembre.

Fait à Mozé-sur-Louet, le 3/11/2021
Le Maire, Joëlle Baudonniere



Du 16 octobre 2021
Membres présents : CHABROUILLAUD Annie, CUVELIER Alexandre • Jeunes élus au CMJ : 
BLANDIN Thibault, SECHET Enola, NOIRE Nélia, SEPTANS Timothé, BONNET Tomas, DAURY 
Mahaut, GORREC Louane, CESBRON Arthur, VETAULT Louisa, DEPREZ-SUBRANNE Iris 
• Membres excusés : SECHET Noémie, MOUKADEME Geneviève, BAUDONNIERE Joëlle, 
JOUSSLIN Kloé, PERROCHEAU Noa.

• Avancer sur les sujets, sur les projets
- Commissions « Communication » et « Animations »

=> Projet panneau « Merci de ralentir » 
Constat : les panneaux « merci de ralentir » aux abords de l’école Le Petit Prince sont en sale 
état (les couleurs sont effacées, de la mousse verte y est observée). La commission envisage 
donc de les remplacer. Coût des panneaux : 121 € HT le panneau
- Commissions « Étang » et « Création » :

=> Projet tables à l’étang
Table = pas en bois pour que ça tienne plus longtemps.
Les tables seraient adaptées aux personnes en situation de handicap.
Souhait d’installer 2 tables autour du barbecue. Coût des tables : 954,84 € HT la table

 => Projet balançoires
Balançoire 2 assises pour permettre à plus d’enfants d’en bénéficier. Coût : 1 099,81 € HT

• Atelier collectif :
=> Créer une affiche des commissions du CMJ

Ces affiches seront positionnées à la cantine, à l’école Le Petit Prince et à l’école du Prieuré

• Désigner des responsabilités :
> Quelques élus : être présents lors des chantiers jeunes pour construction des boites à 
livres et panneau « merci de ralentir » / date à définir prochainement  
=>Iris, Enola, Thibault, Nélia, Mahaut, Louisa, Louane, Arthur, Tomas
> Désigner 2 élus qui viendront présenter le CR au conseil municipal des adultes le mardi 
2 novembre 2021 à 20h30 => Iris, Thibault et Louane

COMPTES RENDUS

Conseil Municipal  
des jeunes

Du 28 septembre 2021
Membres présents : SECHET Noémie, MOUKADEME Geneviève, CHABROUILLAUD Annie, 
CUVELIER Alexandre • Membre excusée : BAUDONNIERE Joëlle.

• Préparer 3ème temps du CMJ 
Il est important de se réunir rapidement pour ne pas perdre l’adhésion des jeunes élus.
En commission Communication, il a été mentionné qu’aucune nouvelle du CMJ n’était donnée

=> Utiliser le panneau d’affichage de la cantine et des écoles 
=> Y noter les idées fortes des CR du CMJ ?

Peut-on créer un espace, et ou un moment institué lors duquel les jeunes élus pourraient 
se retrouver et avancer sur leurs projets ?

=> Un temps du midi => quid des élus partis en 6ème ? 
=> Réunir les élus des deux écoles = quid du COVID et du protocole ?

Sur ces deux points, peut-être pourrait-on appeler des communes ayant mis en place un 
CMJ afin d’avoir leurs idées d’animation ?

• Projets « Boîte à lire » et panneau « Merci de ralentir » 
=> construits lors d’un chantier jeune ?

• Jardin partagé
=> Espace enherbé entre l’école publique et la résidence des Jonchères

=> Contacter rapidement les écoles pour un accord de principe
=>  Les membres de la commission Environnement peuvent être partenaires de ce 

projet : provoquer une réunion pour évoquer le jardin partagé et l’hôtel à insectes

COMMÉMORATION 
DU 11 NOVEMBRE
les CM du Petit Prince  

y ont participé !

« Par un beau jour d’été
Sous un ciel bleu d’azur

Le clairon a sonné
Pour la grande aventure

Ils partirent faire la guerre
Au nom de la patrie

Ils étaient jeunes et fiers
Et la fleur au fusil

14-18 C’était la grande guerre
14- 18 Ils ont vécu l’enfer

14- 18 C’était la grande guerre
14- 18 La folie meurtrière » 

Cet extrait du poème de Jacques 
Hubert FROUGIER a été lu par deux 
élèves de l’école Le Petit Prince afin 
de commencer la cérémonie du 11 
novembre. « Je me suis entrainé toute 
l’après-midi hier pour être à l’aise à 
le lire devant tout le monde ! », s’ex-
clame Laurentiu, élève élu délégué 
de la classe de CM1/CM2. « Moi 
aussi », ajoute Enola, élue au CMJ 
de la commune de Mozé-sur-Louet, 
« Mais j’ai laissé Laurentiu commen-
cer à lire car j’étais un peu stressée ! ». 
D’autres élèves élus avaient un rôle 
de porte-drapeau. D’autres encore 
sont venus assister à cette cérémo-
nie en tant que spectateurs. « C’est 
important que les enfants viennent 
et connaissent l’Histoire, leur his-
toire », explique une maman d’élève 
de l’école. Tous étaient fiers de parti-
ciper à cette cérémonie en souvenirs 
de cette première guerre mondiale.
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VIE À MOZÉ
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ASDMS Loisirs 
Mozé-sur-Louet
Venez-nous rejoindre !
Il reste des places dans tous  
nos cours (cours mixtes) !  
Tous les cours se passent  
à la Salle Le Coteau.

LUNDI
20h à 21h

Step

LUNDI
21h à 22h

MARDI
10h30 à 11h30

Fitness

MERCREDI
20h30 à 21h15 

21h15 à 22h

Pilates

A près cette période difficile, la troupe de théâtre 
s’est reconstituée et les répétitions vont bon 
train. Les onze acteurs préparent une comédie 

de Patricia Haubé : « La Poule de Noël », le rire sera au 
rendez-vous.

Les représentations auront lieu les :  
19,  20, 26, 27 février et 4 et 5 mars.

Les Cyranos de l’Aubance 
ont retrouvé le chemin  
des planches !

INFOS PRATIQUES

Cliquez sur le        pour
l'ajouter à vos favoris

Disponible gratuitement sur

100%

N
E 

PA
S 

JE
TE

R 
SU

R 
LA

 V
O

IE
 P

UB
LI

Q
UE

  |
 ©

 P
AN

N
EA

UP
O

CK
ET

 2
02

1

0%
PUBLICITÉ

1

2

3

Recherchez la Gendarmerie
COB de Brissac-Loire-
Aubance ou 49320

Téléchargez l'application
 PanneauPocket

Disponible aussi
sur votre ordinateur

100%

app.panneaupocket.com

GRATUIT ANONYME

Disponible gratuitement sur

 La Gendarmerie COB de Brissac-
Loire-Aubance vous informe et

vous alerte avec PanneauPocket

Mme Billard Pascale : 
06 87 03 28 97 ou  
Mme Gendrot Géraldine :  
06 31 06 06 07

ASSOCIATIONS

Changement des jours de 
collecte à Mozé-sur-Louet,
au 1er janvier 2022.
Au 1er janvier 2022, le « SMITOM Sud Saumurois » fu-
sionne avec les syndicats du SICTOM Loir-et-Sarthe, 
du SISTO et du SYCTOM Loire Béconnais pour créer 
conjointement un nouveau grand syndicat. Ce nou-
veau syndicat assurera la continuité du service de 
collecte et de traitement des déchets du territoire. 
Compte tenu de ces évolutions du territoire du syndicat, 
le prestataire de collecte est amené à revoir ses circuits. 
Ainsi, les jours de collecte vont évoluer dès le 1er janvier 
2022 sur quelques communes dont Mozé-sur-Louet le : 
mardi en semaine paire. 
Retrouvez les nouveaux jours de collecte 
sur le site internet du SMITOM et de votre 
commune ou contacter le SMITOM. 
Les horaires de passage du camion de col-
lecte sont également susceptibles d’être 
modifiés sur d’autres communes. Pour 
être collectés sans encombre, pensez bien 
à sortir vos bacs la veille au soir !



Atelier " boîtes " 
Pour décorer vos tables de fêtes ou pour offrir.

Atelier carte " porte chèque " 
Pour offrir lorsque vous donner de l’argent  
à vos proches.

Atelier carte de Voeux
Ces ateliers sont proposés à toutes personnes à 
partir de 12 ans.

L’atelier de Frou
J’organise à mon domicile des ateliers créatifs autour du papier.  
Au mois de décembre je vous propose plusieurs ateliers sur le thème de Noël :

L’ATELIER DE FROU - www.latelierdefrou.com 
7 square du moulin - 49610 Mozé-sur-Louet

Les inscriptions se font soit par mail :  
latelierdefrou@gmail.com  
ou par tél au 06 73 63 41 32

 frou49      catherine_blanche

Les dates d’ateliers sont : 
• le samedi 11 décembre de 14h30 à 17h00
• le mercredi 15 décembre de 16h00 à 18h30
• le vendredi 17 décembre de 20h00 à 22h30
• le mardi 28 décembre de 15h00 à 17h30
• le mercredi 29 décembre de 15h00 à 17h30
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ENTREPRISES

Une nouvelle entrepreneuse sur la Commune

SAINT-GEORGES
SUR-LOIRE

CHALONNES
SUR-LOIRE

BELLEVIGNE
EN-LAYON

BRISSAC LOIRE 
AUBANCE

BESOIN DE CONSEILS EN LIEN AVEC 
VOTRE ORIENTATION, LA RECHERCHE D’EMPLOI 

OU UNE RECONVERSION PROFESSIONNELLE ? 
DES ACTEURS DE PROXIMITÉ VOUS 

ACCOMPAGNENT PRÈS DE CHEZ VOUS

EMPLOI ET 
FORMATION 

EN LOIRE LAYON AUBANCE

Espaces emploi : accueil, orientation et information tout public 
Mission Locale Angevine : accompagnement et orientation des 16 à 25 ans 
4 permanences de proximité sur le territoire
Renseignements et 1er contact au 02 41 24 16 00, ou accueiljeunes@mla49.fr

ESPACE EMPLOI
Animé par 
Mercredi matin - 9h00/13h00 
Sur rendez-vous 
Maison France Services, 
5 rue de Savennières
Saint-Georges-sur-Loire
espaceemploi@loirelayonaubance.fr
06 23 18 73 73

ESPACE EMPLOI
Animé par 

Mardi matin - 8h30/12h30 
Sans rendez-vous
Résidence Simone IFF, 

2 allée Simone IFF

Chalonnes-sur-Loire
espaceemploi@loirelayonaubance.fr 
06 23 18 73 73

ESPACE EMPLOI
Animé par 
Mardi après-midi - 14h/17h 
Sur rendez-vous
Maison France Services, 
Parc du Neufbourg, Thouarcé
Bellevigne-en-Layon
initiatives.emplois@orange.fr
02 41 56 11 13

ESPACE EMPLOI
Animé par 
Lundi matin - 9h/12h 
Sur rendez-vous 
Maison France Services 
9 rue Nationale - Brissac Quincé 
Brissac Loire Aubance
initiatives.emplois@orange.fr
02 41 56 11 13

Faciliter l’implantation 
et le développement 

des entreprises 
sur le territoire

Foncier et immobilier 
d’entreprise, aides 
à la création et la 
reprise d’activité

Soutenir l’emploi
Accompagnement au 
recrutement, actions 

de mise en relation 
de l’offre et de la 

demande d’emploi

Développer les filières 
alimentaires locales
Soutien aux circuits-
courts et aux projets 

innovants pour 
une agriculture et 
une alimentation 
locales durables

Accompagner les démarches 
d’économie circulaire

Conseils à la transition écologique, 
mutualisation de ressources, 

coopérations inter-entreprises 

Animer le tissu économique local
Actions en faveur du dialogue entre 

entreprises, identification des besoins, 
et valorisation des synergies locales

DES MISSIONS POUR ENTREPRENDRE

VOTRE 
DÉVELOPPEMENT 

D’ENTREPRISE
EN LOIRE LAYON AUBANCE

SERVICE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES



De nombreuses activités
à l’école du Petit Prince !

Les CP/CE1 vont à la piscine
Tous les vendredis après-midis pendant 10 séances, sac 
de piscine sur le dos, les élèves de CP et de CE1 sont ra-
vis de monter dans le car direction Thouarcé. L’excitation 
passée, les élèves sont partagés par classe permettant 
ainsi d’obtenir des groupes réduits. Ensuite, concentrés, 
ils apprennent à se déplacer dans le milieu aquatique. « La 
pratique du savoir-nager est essentielle pour les élèves 
de cycle 2. Certains enfants ont peu l’habitude d’aller à 
la piscine ou à la mer alors il est important que l’appren-
tissage de ces compétences se fasse dans le cadre sco-
laire. », nous indique Mme POHU, enseignante en classe 
de CP. Ces séances sont financées par la communauté 
de communes.

Du côté de l’APEL
Le 16 novembre dernier a eu lieu notre réunion de préparation 
concernant les prochains projets de l’APE : le spectacle de Noël 
offert aux enfants, la soirée à thèmes en avril… 

Les élèves du Petit Prince,  
bientôt des as du guidon !
Le savoir-rouler à vélo est un programme encouragé par le 
ministère de l’Éducation Nationale depuis cette année. Un 
intervenant sportif intervient tous les vendredis après-mi-
dis à l’école Le Petit Prince auprès des élèves de CE2, CM1 
et de CM2. A travers des activités ludiques, il leur apprend 
à se déplacer, à freiner mais aussi à faire attention autour 
d’eux. Ce cycle d’apprentissage s’articule en 10 séances. 
Les élèves valideront différents paliers attestant la valida-
tion de certaines compétences. Ces séances d’apprentis-
sage déboucheront sur une sortie sur route permettant 
aux élèves de découvrir leur environnement proche et de 
mettre en pratique les apprentissages hebdomadaires.

Apprendre à être 
citoyen dès son plus 
jeune âge
Le vendredi 8 octobre, les élèves 
des classes du CE1 au CM2 ont 
élu leurs délégués de classe. La 
semaine précédente a été consa-
crée à la création d’affiches et 
à la préparation des discours 
électoraux. Les élèves candidats 
ont pris le travail très au sérieux, 
réfléchissant aux arguments qui 
pourraient faire d’eux de futurs 
délégués. Les heureux élus sont : 
Laurentiu, Lilas, Kalya, Emma, 
Axelle et Nawel. Ils travailleront 
après les vacances scolaires sur 
l’amélioration de leur école. L’an 
dernier, de beaux projets tels que 
la création d’un jardin potager, 
avaient pu voir le jour. 

Spectacle de Noël
Dimanche 5 décembre à 10h30
Toujours selon le contexte sanitaire, 
l’APE devrait offrir un spectacle pour 
les enfants le matin du dimanche 5 dé-
cembre à 10h30 à la salle du Coteau. Il 
sera suivi d’un temps convivial autour 

d’un vin chaud 
pour les adultes 
et de sirop pour 
les enfants, ain-
si qu’une vente 
d’autres bois-
sons. Le passe 
sanitaire et le 
port du masque 
resteront obliga-
toires.

Soirée à thème
Avril 2022
Une soirée à thème sera organi-
sée en avril 2022 pour permettre 
une rencontre entre parents, fa-
milles… Toute personne qui sou-
haiterait aider à son organisation 
en amont ou le jour même reste 
bien évidemment la bienvenue. 
N’hésitez pas à nous joindre pour 
nous en informer, on vous mettra 
en relation avec les membres de 
la commission

Actions passées
La dernière collecte de papier a été 
réalisée le vendredi 12 novembre. 
Nous avons eu la très bonne nou-
velle que les collectes de papier 

pourront se poursuivre de la 
même manière pour 2022. Alors, si 
vous avez laissé des papiers chez 
vous, vous pouvez encore venir 
les vider près du gymnase, dans 
les conteneurs « collecte papier » 
devant l’enclos des box des asso.
Parmi nos actions, la vente de sa-
pins et de chocolats s’est terminée 
début novembre, afin de faire le 
plein de déco et de douceurs pour 
Noël. 
Contactez-nous par mail à :
ape.lepetiprince.moze@gmail.com

ou suivez sur Facebook : 
APElepetitprince mozé
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Tous mes goûts sont dans ma nature
à l’école du Prieuré !

Du sucré, de l’amer,  
de l’acide, du salé !

L es élèves de l’école ont com-
mencé à travailler sur le thème 
de cette année « Tous les goûts 

sont dans la nature ».
Dans un premier temps, une saveur 

tirée au sort (sucrée, salée, amère, acide)  a été attribuée à 
chaque classe. Ensuite, chacun a apporté une recette et un tra-
vail de lecture a été effectué autour de son organisation et de 
son contenu.  Les élèves ont dû sélectionner deux recettes par 
classe à recopier afin de constituer un recueil. L’objectif étant 
de fournir des efforts pour bien écrire, soigner et présenter son 
travail. Tout en tirant la langue afin de s’appliquer le plus pos-
sible, chaque enfant a réussi à produire le meilleur de lui-même !

Du côté de l’APEL
Le 8 novembre s’est déroulée l’assemblée générale de 
l’école où de nombreuses familles se sont rendues.
La cheffe d’établissement a présenté l’école, le thème 
de l’année et les projets. L’APEL et l’OGEC ont également 
présenté leurs comptes et les actions à venir. 
Le 10 décembre se déroulera notre traditionnel 
marché de Noël où nous pourrons acheter différents 
mets aux saveurs de Noël.

De la graine de blé à 
la baguette de pain : 
une intervention bien 
alléchante !
Afin de donner encore plus de 
sens à cette période consacrée 
au goût, les élèves de l’école du 
Prieuré ont bénéficié de l’inter-
vention d’une maman  sur son 
métier de boulangère et sur la 
fabrication du pain.
Grâce à des supports visuels et 
des explications très concrètes, 
les enfants ont ainsi appréhendé 
les différentes étapes de la trans-

formation de la petite graine de blé qui pousse dans le champ au 
pain vendu en boulangerie.
Le moment très attendu était évidemment celui où ils ont pu goû-
ter différents pains ! Malgré quelques rares réticences à vouloir 
goûter des saveurs nouvelles, tout le monde a su finalement se 
laisser tenter et apprécier ! Ils ont également compris que ce mé-
tier n’était pas de tout repos. Tandis qu’ils rêvent au fond de leur 
lit, le boulanger est déjà très tôt au travail pour fabriquer le pain !

Un forum pour découvrir  
les réalisations de chaque classe.
Le vendredi des vacances, toute l’école s’est réu-
nie afin de présenter ce que chaque classe avait 
réalisé durant la première période autour du goût. 
Ainsi les maternelles ont fabriqué une marionnette 
avec les différentes saveurs, les GS/CP ont effectué 
un tri sur les aliments, les CE ont récité des poésies 
sur le goût et pour finir les CM ont lu des recettes 
de sorcières qu’ils ont inventées.
A l’issue de ce rassemblement, la suite du pro-
jet sur le goût a été dévoilée. Il s’agit du goût du 
risque. Durant cette seconde période qui les mè-
nera jusqu’à Noël, les élèves de la PS au CM2 pour-
ront se dépasser en se rendant à Climb up pour y 
faire une séance d’escalade. Puis à la fin du mois 
de novembre, un nouveau challenge les attendra : 
« Mets tes baskets et bats la maladie !», une course 
d’endurance  au profit des enfants de l’association 
ELA (Association Européenne contre les Leucodys-
trophies). Par avance, encourageons-les !

La Semaine du goût … 
une semaine de découvertes !
Afin de vérifier si nos papilles gustatives savaient dis-
tinguer les quatre saveurs suite à toutes nos dégus-
tations quotidiennes, « une semaine, une saveur », 
nous avons goûté les yeux bandés des légumes ap-
portés par une famille de l’école : des betteraves, des 
carottes, des choux, des  champignons, des tomates, 
des concombres. Bilan : nous devons encore nous 
entrainer !...
Grâce à une maman de l’école,  les enfants ont goûté 
une purée différente chaque jour (haricots 
verts, potiron, petits pois) A eux de 
trouver le légume mystère  ! Des 
fruits étaient également propo-
sés. Le kiwi a été une révélation 
pour certains goûteurs !
Le domaine de l’art n’a pas non 
plus été épargné ! Des portraits 
ont été réalisés en GS/CP avec 
des fruits et  des légumes à la 
manière de l’artiste Arcimboldo.
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Des PORTES OUVERTES seront organisées à l’école  
le Prieuré le samedi 8 janvier de 10h00 à 12h00 !
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Mémento

On parle de vous dans le Petit Mozéen !
Si vous souhaitez faire paraître un article, merci d’envoyer vos pièces à l’adresse : 

communication@mozesurlouet.fr avant le 10 de chaque mois, pour une 
distribution le mois suivant (vos événements devront être annoncés 1 mois avant).

Agenda
Médecins
Dr ROUX - Dr BONNETBLANC 
1, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 31 58 
Consultations du lundi au vendredi toute 
la journée et le samedi matin. Prise de ren-
dez-vous du lundi au vendredi de 8h à 12h.

Pharmacie
Mme Annabelle COINTEREAU
2, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 70 33
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 10h - 12h30 / 15h - 19h30
-  Du mardi au vendredi :  

9h - 12h30 / 15h - 19h30
- Samedi : 9h - 14h30

Dentistes
Dr Elise CHOUKROUN  
et Dr Sophie BRANCHEREAU
12, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 34 69
Cabinet ouvert lundi, mardi et vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 19h,
le mercredi de 9h à 14h
Fermeture : le jeudi

Masseurs-Kinésithérapeutes
M. Philippe BOURDEAU
M. Fabrice MENANTEAU
14, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 71 85
Consultations sur rendez-vous : Lundi, 
mercredi, vendredi de 8h00 à 12h30 et de 
14h00 à 20h00. Mardi et Jeudi de 9h00 à 
12h30 et de 14h00 à 19h00.
Visites à domicile le mardi et jeudi matin.

Infirmières D.E.
Mme Marie-Line MANCEAU
et Mme Florence MARTEL
Centre Commercial La Fontaine
Tél. 02 41 45 30 00
Soins, piqûres, prises de sang à domicile 
ou au cabinet. Permanences au cabinet le 
matin sans rendez-vous le mardi, mercredi, 
vendredi et samedi de 7h à 7h30 et le soir 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, et le 
samedi de 11h30 à 12h.

Assistante sociale  
Régime général
Mme NUYTS
Maison des Solidarités
39, rue Abel Boutin Desvignes
49130 Les Ponts-de-Cé
Tél. 02 41 79 75 10

Relais Poste
S’adresser à la boulangerie 
12, rue de la Fontaine

MSA
Mme GUERINET
Centre Social de Thouarcé (mardi matin)
Tél. 02 41 54 06 44

Taxis
TAXI YOANN - GOASDOUÉ Yoann
Tél. 06 45 79 47 17
MT LOUISE TAXI - IDLKAID Abdellatif
Tél. 06 58 62 38 45

Serrurerie
Guillaume MARIE
ZA du Landreau - Mozé-sur-Louet
Tél. 06 74 24 81 80
24h/24, 7j/7, urgence,  
ouverture de portes et vitrerie.

Correspondants presse
Le Courrier de l’Ouest Anne-Lise SEPTANS
annelise.septans@gmail.com

Bibliothèque
7 rue Saint-Samson - Tél. 02 41 45 35 10
bibliotheque.mozesurlouet@orange.fr
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 16h - 18h30
- Mercredi : 10h - 12h30 / 15h - 18h30
- Vendredi : 16h - 18h30
- Samedi : 10h - 12h30

Permanences aide  
informatique  
à la bibliothèque
Chaque lundi de 14h15 à 16h15 sur
inscription auprès de Nicolas Pascuito  
Tél. 06 87 91 76 07

Permanences  
de l’adjointe au CCAS 
Chaque 1er samedi du mois
de 10h à 11h30 sur RDV

Mairie  
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au jeudi : 9h - 12h  
- Vendredi : 9h - 12h / 14h - 18h  
Tél. 02 41 45 31 66

Téléphone d'astreinte 
(en cas d'urgence) élus Mozé-sur-Louet : 
Tél. 07 88 77 70 09

Concert de Sainte Cécile

Dimanche 12 décembre
Concert organisé par la fanfare de 
l’Aubance de Mozé-sur-Louet, à 
l’Espace Loisirs Le Coteau de 11h à 
12h30. Entrée gratuite.

Animations 
intergénérationnelles
Renseignements : Nicolas Pascuito 
06 87 91 76 07

Vendredi 17 décembre
Atelier cuisine.

Samedi 18 décembre
Goûter de Noël.

Fermeture  
exceptionnelle
La Mairie sera exceptionnellement 
fermée au public l’après-midi des

24 et 31 décembre 2021

Vœux du maire
Vendredi 7 janvier 2022 *
à 19h à l’Espace Loisirs Le Coteau

* Évènement pouvant être modifié  
en fonction des conditions sanitaires.


